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I/ Pourquoi réaliser un audit fiscal de son système 

d’information? 
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I/ 1. Une priorité donnée au contrôle fiscal informatisé (1/4) 

– L’élargissement du périmètre de contrôle :  
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garantissant 

l’authenticité de 
l’origine, l’intégrité 
du contenu et la 

lisibilité des 
factures 

Données 
comptables  
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I/ 1. Une priorité donnée au contrôle fiscal informatisé (2/4) 

Données comptables :  

• applicable aux vérifications de comptabilité pour 

lesquelles l’avis de vérification est adressé après 

le 1er janvier 2014 (Article 14 de la loi de 

finances rectificative pour 2012) 

• remise des fichiers historiques des écritures 

comptables 

• au début des opérations de contrôles 

• format défini par décret  
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I/ 1. Une priorité donnée au contrôle fiscal informatisé (3/4) 

Données métiers (L13 du LPF) :  

• les données élémentaires : il s’agit de données 

immatérielles traitées par des procédés 

informatiques qui concourent à la constitution 

d'une écriture comptable, à la justification d'un 

événement ou d'une situation transcrite dans les 

livres, registres, documents, pièces et 

déclarations visés par le droit de contrôle. 

• les traitements : il s’agit de l’ensemble des 

opérations réalisées par des moyens 

automatiques pour permettre l’exploitation des 

données élémentaires et notamment leur collecte, 

leur saisie, leur enregistrement, leur modification, 

leur classement, leur tri, leur conservation, leur 

destruction, leur édition. 

• la documentation : elle comprend la 

documentation informatique et la documentation à 

visée fiscale.  
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I/ 1. Une priorité donnée au contrôle fiscal informatisé (4/4) 

Données permettant de garantir 

l’authenticité de l’origine, l’intégrité du 

contenu, et la lisibilité des factures 

(papier/électroniques) (L13 D du LPF) : 

• l’ensemble des informations, documents, 

données, traitements informatiques ou système 

d’information constitutifs des contrôles 

documentés ainsi que la documentation décrivant 

leurs modalités de réalisation. 

• si ces contrôles sont effectués sous forme 

électronique, les contribuables sont tenus de les 

présenter sous cette forme.  
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I/ 2. Des vérificateurs préparés à l’analyse de données 

– Des brigades spécialisées : les BVCI (brigades de contrôles de 

comptabilités informatisés) 

• Formation d’analyste programmeur  

• Assiste les vérificateurs généraux qui restent responsables de la conduite des opérations 

– L’utilisation de l’outil d’analyse de données ACL  

• Acquisition de 600 licences ACL  

• Formation sur ACL désormais obligatoire à l’ENI 

– LeCode (Lecture de la Comptabilité dématérialisée) (1er janvier 2013)  

• Garantit un contrôle sur place par le vérificateur et la confidentialité des données, dans la 

mesure où le nouvel outil sera consultable depuis le portable du vérificateur, avec un 

dispositif de cryptage visant à limiter l'accès à la comptabilité au seul vérificateur.  

• Compatible avec un plus grand nombre de formes de comptabilité.  
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I/ 3. Des enjeux sous-estimés (1/3) 

– Quelques exemples : 

• le défaut de présentation de la comptabilité dans un format dématérialisé :  

–  application d’une amende s’élevant (Nouvel article 1729 D du CGI)  : 

• en l’absence de rehaussement, à 5‰ du chiffre d’affaires déclaré par exercice soumis à 

contrôle ou à 5‰ du montant des recettes brutes déclaré par année soumise à contrôle ; 

• en cas de rehaussement, à 5‰ du chiffre d’affaires rehaussé par exercice soumis à 

contrôle ou à 5‰ du montant des recettes brutes rehaussé par année soumise à 

contrôle ; 

• à 1500 € lorsque le montant de l’amende mentionnée ci-dessus est inférieur à cette 

somme. 

– mise en œuvre du régime de l’opposition à contrôle fiscal prévu à l’article L74 du LPF :  

• l’évaluation d’office des bases d’imposition de l’entreprise concernée 

• majoration de 100% sur les droits rappelés (article 1732 du CGI) 
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I/ 3. Des enjeux sous-estimés (2/3) 

• facturation :  

– en cas de manquement à l’obligation de garantir l’authenticité de l’origine, de l’intégrité et de 

la lisibilité des factures, ces dernières pourront être considérées comme n’étant pas des 

factures d’origine, ce qui pourrait emporter comme conséquence :  

• pour l’émetteur l’application de l’amende de l’article 1737 du CGI (amende de 50% du 

montant de la transaction pour défaut de facturation), 

• et pour le récepteur la perte du droit à la déduction de la TVA et éventuellement de la 

charge.   

– toute omission ou inexactitude portant sur les mentions obligatoires donne lieu à 

l'application d'une amende de 15 € par omission ou inexactitude. Le montant total des 

amendes dues au titre de chaque facture ne peut, toutefois, pas excéder le quart du 

montant qui y est ou aurait dû y être mentionné (Article 1737 II du CGI). 

– la taxe qui correspond aux factures d'acquisitions intracommunautaires ne peut pas être 

déduite si ces factures ne sont pas établies conformément à la réglementation 

intracommunautaire (Article 271 II-d du CGI). 
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I/ 3. Des enjeux sous-estimés (3/3) 

• provision pour dépréciation des stocks :  

– impossibilité de réaliser un traitement informatisé en raison de l’absence de conservation 

des données :  

• rejet de la provision constituée,  

• risque de l’application de la majoration de 100% sur les droits rappelés (article 1732 du 

CGI). 
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II/ Quelles démarches adopter pour se conformer aux 

exigences fiscales ? 

 

Les clés de la réussite …… 

19/03/2013 12 Comment maîtriser et adapter son système d'information aux exigences fiscales ? 



| 

II/ 1. Un principe : anticiper le contrôle fiscal informatisé (1/2) 

– Identifier les préoccupations du vérificateur  
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Apprécier la 
conformité des 

règles de gestion au 
regard de la 

réglementation 
fiscale 

Valider la 
correcte 

application des 
règles de 
gestion 

Comprendre et 
s’assurer du 

fonctionnement 
du SI  

Droit de prendre connaissance de 

l’ensemble de la documentation 

informatique et portant sur les règles 

de gestion 

Réalisation de traitements 

informatiques L47 A du LPF  

Analyse des données et 

des règles de gestion  
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II/ 1. Un principe : anticiper le contrôle fiscal informatisé (2/2) 

– Initier une gestion d’un projet CFI :  

• constituer un groupe de travail pluridisciplinaire :  

– informatiques, comptables, fiscalistes, audit interne, conseils externes…  

• sensibiliser chacun aux règles, procédures et enjeux du CFI 

• définir les rôles de chacun et le travail à réaliser :  

– à court terme :  

• mise en place d’un audit fiscal du SI :  

– sur un thème particulier  

– SAF–T  

– à long terme :  

• contrôle continu des données,  

• mise à jour de la documentation et de la cartographie, 

• répondre dans de bonnes conditions aux vérificateurs en cas de contrôle. 
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II/ 2. Une démarche en 4 étapes (1/5) : 
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Etape 1 
• Modélisation du chemin de révision  

Etape 2  

• Évaluer la politique générale de la société en matière 
d’élaboration et de conservation des archives 

Etape 3 
  

• Évaluer la capacité de la société à réaliser des traitements 
informatiques à la demande de l’administration 

Etape 4  
• Elaboration et mise en œuvre de procédures correctives 
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II/ 2. Une démarche en 4 étapes (2/5) : 

Etapes  

1. Description des actions/étapes 

réalisées par les utilisateurs 

2. Description des 

applications/modules impliqués 

3. Description des règles de 

gestion  

Objectif : réalisation d’une 

cartographie à visée fiscale 

4. Description des flux et leur 

nature  

Etape 1: Modélisation du chemin de révision  
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II/ 2. Une démarche en 4 étapes (3/5) :  

 

 

 

• vérifier que les règles de gestion et les 

applications informatiques font l’objet d’une 

documentation claire et actualisée, 

• vérifier qu’une politique d’archivage des 

données, des versions successives de la 

documentation, des programmes et/ou des 

principaux paramètres des systèmes 

d’informations a été définie et l’évaluer, 

• vérifier que l’ensemble des données 

nécessaires pour « re-jouer » les traitements 

ont été conservées.  
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Etape 2 : Évaluer la politique générale de la société en matière 

d’élaboration et de conservation des archives :  
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II/ 2. Une démarche en 4 étapes (4/5) :  

 

 

 

• Vérifier la capacité réelle de la société à exercer 
un choix parmi les 3 options qui lui sont offertes 
(art. L47 A II du LPF) :  

• vérifier sa capacité à produire les fichiers :  

– délai requis pour réaliser les traitements,  

– format des fichiers.  

• Procéder à des tests de validation en simulant 
une ou plusieurs demandes de traitement portant 
sur des sujets fiscaux réels afin de mesurer 
l’impact qu’elles pourraient avoir en terme de 
redressements éventuels :  

– correcte application des règles de gestions,  

– conformité des règles de gestion au regard 
des règles fiscales. 
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Rapport généré par ACL  
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II/ 2. Une démarche en 4 étapes (5/5) : 

 

 

 

 

A partir du diagnostic posé au terme des trois étapes précédentes, définir des pratiques 
et mettre en place des procédures destinées à améliorer la conformité du système 
d’information de l’entreprise par rapport à la réglementation fiscale en matière de CFI :  

 

– sélection des données élémentaires à conserver 

– aide à la définition des modalités techniques de conservation pour répondre aux contraintes 
légales et réglementaires compte tenu de l’existant et des évolutions prévisibles du système 
d’information de l’entreprise 

– aide à la mise en place d’une documentation à même de satisfaire les exigences de 
l’administration et définition des modalités de sa mise à jour. 
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Etape 4 : Elaboration et mise en œuvre des procédures 

correctives 
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III/ Une sécurisation et une optimisation de la gestion 

fiscale à long terme  

La vérité est dans les données…  
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III/ 1. La mise en place de contrôle en continu (1/4)  

– Permet de s’assurer :  

• du bon fonctionnement du SI  

• de la validité de la politique d’archivage 

• de la correcte application des règles de gestion (ex. paramétrage) 

• de la conformité des règles appliquées au regard de l’évolution des 

dispositions fiscales 

– Permet la correction des erreurs avant toutes déclarations des 

résultats 

– Permet la récupération de sommes indûment payées  

– Renforce la confiance de l’Administration fiscale dans le 

fonctionnement du SI et dans les résultats déclarés 
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III/ 1. La mise en place de contrôle en continu (2/4)  

• Exemples de contrôle sur le Grand livre :  
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III/ 1. La mise en place de contrôle en continu (3/4)  

• Exemples de contrôle sur les factures de vente :  
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Tests Description du Test 

TVA-1  Identification d'écritures débitant des comptes de TVA (445x) et ne venant pas 

débiter un compte 6 

TVA-2  Identification d'anomalies dans le calcul du montant TVA collectée sur la base 

du montant TVA des factures de vente (Clients intracommunautaire, Clients 

extracommunautaire) 

TVA-3  Contrôle de cohérence entre le pays de livraison et le taux de TVA appliqué 

(TVA collectée) 

TVA-4  Identification des écritures de factures d'achats/règlements, sans récupération 

de TVA, avec un compte de charge ouvrant droit à déduction de la TVA   

TVA-5  Identification des écritures de factures d'achats/règlements, avec récupération 

de TVA, avec un compte de charge n'ouvrant pas droit à déduction de la TVA 
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III/ 1. La mise en place de contrôle en continu (4/4)  
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III/ 2. L’utilisation d’un outil d’analyse de données adapté (1/8) 
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– Les inconvénients des outils bureautiques et des systèmes d’analyse :  

 Les tableurs :  
 

 avantages 

 Coût très faible 

 Connus de tous 

 

 inconvénients 

 Limites en nombre de transactions 

 Pas de traçabilité des traitements 

 Fonctions de rapprochements et 

d'analyses limitées 

 Pas de contrôle continu 

Les "cubes" des grands Groupes :  

 
 avantages 

 Toutes les données intégrées au 

même endroit 

 Disponibles en temps réel 

 

 inconvénients 

 Coût et évolution des rapports 

 Adapté à des processus stabilisés 

 

 les systèmes d'analyse décisionnels sont 

plutôt adaptés aux départements 

marketing / ventes 
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– Les questions que l’on peut se poser : 

• comment mettre en place un système interne de “contrôle fiscal” 

automatique et continu permettant d'être autonome et facile à utiliser ? 

• comment anticiper et réduire les risques ? 

• comment découvrir des gisements d’économies en travaillant sur 

l’exhaustivité des flux de données ? 

• comment s’assurer de la qualité de l’information comptable ? 

• comment récupérer des données issues de vieux systèmes 

informatiques ? 

• comment identifier rapidement les risques ou les opportunités (ex de la 

TVA : faire rentrer le cash qui est dehors/sécuriser la TVA en atténuant 

les risques d’erreurs et éviter tout risque de fraude) ? 
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III/ 2. L’utilisation d’un outil d’analyse de données adapté (2/8) 
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– La technologie va vous aider à : 

• valider la qualité et l’intégrité de vos données 

• assurer la traçabilité de vos contrôles et de vos analyses 

• croiser des formats de fichiers d’origines différentes 

• préserver de manière permanente la piste d’audit fiscal 

• assurer l’exhaustivité des contrôles de données 

• de stocker vos données à des fins d’analyses et de contrôles fiscaux 

• une meilleure gestion du contrôle continu des processus métiers et de l’audit 

de ces contrôles 

• rendre les contrôles plus faciles et les résultats plus accessibles 

• mettre en place un véritable contrôle continu avec un budget maitrisé 

• gérer, distribuer, faire suivre les alertes par les métiers 
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III/ 2. L’utilisation d’un outil d’analyse de données adapté (3/8) 
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 – L’avantage d’un outil d’analyse de données tel que ACL :   

Traçabilité des contrôles  

effectués 

Indépendance vis-à-vis des 

systèmes d’information 

Intégrité préservée des 

données analysées 

Exploitation de tout type de données et de fichiers, quelles que soient 

les applications de gestion utilisées et leurs plateformes techniques 

d’origine : SAP/ORACLE/ERP Divers/ Fichiers 

(pdf/log/txt/Access,.etc. 

Modification ou suppression des données « source » impossible au 

cours des traitements de contrôle. 

Indépendance vis-à-vis des 

systèmes d’information 

Intégrité préservée des 

données analysées 

Exploitation de tout type de données et de fichiers, quelles que soient 

les applications de gestion utilisées et leurs plateformes techniques 

d’origine : SAP/ORACLE/ERP Divers/ Fichiers 

(pdf/log/txt/Access,.etc). 

Enregistrement automatique de tous les travaux effectués sur les 

données (Piste d’audit). 

III/ 2. L’utilisation d’un outil d’analyse de données adapté (4/8) 
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Automatisation des contrôles 

effectués sur les données 
Création de « scripts » permettant de reproduire une analyse de données 

assurant ainsi la reproduction des contrôles et des gains de productivité. 

Analyses sur l’exhaustivité d’une 

population 

Croisement facilité des données 

analysées 

Fonctionnalités propres à l’audit 

de données 

Traitement des données dans leur exhaustivité, et non par échantillonnage : 

conclusions fondées sur l’intégralité d’une population (et non par extrapolation). 

Analyses croisées sur des données issues d’applications ou de domaines 

fonctionnels différents : revue d’interface, fichier d’adhérents et cotisations, etc.  

Intégration de nombreuses fonctionnalités d’audit : recherche de doublons, 

d'omission, trou de séquence, stratification, échantillonnage, etc. 

Absence de limites en terme de 

volumétrie 

Analyse des données transactionnelles extraites des applications de gestion sans 

limite de taille : gestion efficace de plusieurs millions d’enregistrements à partir 

d’ordinateurs dont la configuration est « commune ». 

III/ 2. L’utilisation d’un outil d’analyse de données adapté (5/8) 
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 Le processus du contrôle continu opérationnel avec ACL 

AuditExchange  

100 % des transactions 
contrôlées sur l'ensemble 
des systèmes et des 
plateformes 

Tests automatisés appliqués 
aux points de contrôles clés 

Approche quantitative des 
exceptions de contrôles 

Informations sur l'état des 
contrôles diffusées à tous 
les acteurs du processus 

III/ 2. L’utilisation d’un outil d’analyse de données adapté (6/8) 
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– ACL est utilisé par plusieurs 
organisations afin de 
contrôler des données et 
transactions de manière 
exhaustive 

III/ 2. L’utilisation d’un outil d’analyse de données adapté (7/8) 
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La défintion des 

contrôles 

Automation – Built-in Analytic 

Scheduler  

Server Analytic Processing 

Power 

Content Management – Any File 

Types 

Excel 

Review, Fieldwork  
(Consumers and Investigators of 

Results) 

Continuous Monitoring 
(Remediation) 

Business Process 

Owners 

 

 

 

 
SQL 

Enterprise  

Data 

 

 

 

 

ER

P 

ACL D/B 

Interfaces 
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III/ 2. L’utilisation d’un outil d’analyse de données adapté (8/8) 

../../../../Program Files/ACL Software/ACL 9/ACLWin.exe
VIDEO AXR3/Continuous_Monitoring.exe
AX DASHBOARD/ax_dashboard_cp.htm
http://images.google.ca/imgres?imgurl=http://www.informationmakers.nl/uploads/images/Logo/logo-ibm-db2.gif&imgrefurl=http://www.informationmakers.nl/index.php?page=our-mission&usg=__1XbuL8NVPhxpNQtN2O3PEkyCpw4=&h=52&w=200&sz=2&hl=en&start=2&tbnid=rERIW_3mStpSIM:&tbnh=27&tbnw=104&prev=/images?q=ibm+db2+logo&gbv=2&hl=en&sa=X
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IV/ Les contrôleurs deviennent interactifs avec une simple 

interface web et Excel 
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V/ Les responsables de process sont alertés par mail pour 

se connecter au portail d’exception et gérer le workflow 

d’alertes avec une simple interface web 
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Business Stakeholders 

Accounts  

Payable 

Purchasing 

Accounts  

Receivable 

Payroll 

Accounting 

AX 

Core 

Exceptions 
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VI/ Tableaux de bord opérationnels 
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